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Une bonne mobilisation 
Dans notre académie la rentrée a été un échec: 
 
• Classes  surchargées; 
• Classes à plusieurs niveaux; 
• Excès d’heures supplémentaires; 
• Contractuels en grande difficultés. 
 
Voilà quelques exemples qui montrent la grosse dégradation de  nos conditions de tra-
vail. 
De plus la violence croît de jour en jour dans de nombreux établissements. Face à une 
telle situation le  SE UNSA et l’UNSA ont participé à cette grève du 27 septembre pour 
exiger l’arrêt des suppressions de postes  et  un dialogue 
social approfondi. 
Nous disons il faut que çà change. 

 

Gustave BYRAM 

Secrétaire Général SE UNSA 
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PEGC 

• Halte à la dégradation de notre mé-
tier. 

Classes surchargées, disparition des dédouble-
ments, multiplication des tâches et pressions de 
toutes sortes : ça suffit ! 
Nous voulons pouvoir exercer notre métier en 
toute sérénité. 
 
• Des profs comme les autres ! 
En théorie enseignants comme les autres, en 
pratique non ! 
Considérés comme certifiés pour l’inspection, 
les PEGC doivent accéder, effectivement, au 
même indice terminal. Pour le SE-Unsa Gua-
deloupe, les échelons de la classe exception-
nelle doivent être raccourcis. 
Obtenir une mutation chez les PEGC est 
devenu mission impossible. Le SE- Unsa 
Guadeloupe revendique la possibilité ef-
fective de muter. 
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PEGC 

 
 
• Du temps ! 
Toujours plus d’heures, toujours plus d’élèves, 
toujours plus de missions, ce n’est plus possible ! 
Le SE-Unsa Guadeloupe revendique , dans le 
temps de service, trois heures pour l’aide , le 
suivi des élèves et la concertation. 
 
• Pour des fins de carrière aména-
gées. 
Les PEGC font partie de ceux qui ont les car-
rières les plus longues. Le SE-Unsa Guade-
loupe revendique le retour d’une vraie cessa-
tion progressive d’activité et le droit au dé-
part en retraite dès que le nombre d’annui-
tés est atteint. 
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• Non à la dérégulation ! 
Le SE-Unsa Guadeloupe s’oppose à la disparition 
de l’inspection et au recrutement des personnels 
par les chefs d’établissement. 
Nous voulons un traitement équitable, dans le 
respect de nos décrets statutaires. 
 
 
 

• Pour une mobilité choisie 
Enseignant(e) oui, bouche-trou non ! 
Le SE-Unsa se bat pour des règles d’affecta-
tion et d’intégration claires et pérennes. Il 
exige le respect du droit à mutation  et le 
respect des qualifications lors des affecta-
tions. 
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• Halte à la dégradation de notre 

métier. 
Classes surchargées, moyens insuffisants pour les 
groupes à effectif réduit, multiplication des com-
pléments de services , recours abusifs aux  HSA 
et pressions de toutes sortes, ça suffit ! 
Nous voulons pouvoir exercer notre métier en 
toute sérénité. 
 
 

• Du temps ! 
Toujours plus d’heures, toujours plus d’élè-
ves, toujours plus de missions, ce n’est plus 
possible ! 
Le SE-Unsa Guadeloupe revendique , dans 
le temps de service, trois heures pour l’ai-
de , le suivi des élèves  ainsi que pour des 
concertations. 
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• Je veux participer localement à la campagne 

Partout, des adhérents, des sympathisants du SE-Unsa rencontrent des 
collègues, échangent des propositions, agissent et se mobilisent pour que 
ça change… bref font campagne avec l’Unsa et le SE-Unsa. 

Vous souhaitez les rejoindre, contactez votre section locale du SE-Unsa 
en appelant au 0690 54 87 33 

• J’adhère au SE-Unsa 

Vous voulez soutenir les propositions du SE-Unsa pour que ça change dès 
2012 ? C’est facile, vous pouvez adhérer en vous reportant à la page 16. 

• Je fais un don 

Mener une campagne coûte cher, réaliser des publications, organiser des 
réunions n’est pas donné non plus… Le SE-Unsa vit exclusivement des 
cotisations de ses adhérents. Nous ne percevons ni financements publics, 
ni subventions d’entreprises. Vous pouvez nous aider en faisant un don… 
Contactez la trésorerie générale ici. 

• J’achète le badge « Faut qu’ça change » 

Vous voulez que cela change 
réellement dès 2012, vous 
souhaitez le faire savoir, vous 
pouvez vous procurer le badge 
« Faut qu’ça change ». 

Prix (par 5) : 6 €  
Prix (par 10) : 10 € 
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 Nous sommes à quelques encablures des élections professionnelles, 
et les actions pour les réussir  sont mises en marche depuis un moment. 
Une chose est certaine, il ne faut pas les prendre à la légère car de leurs 
résultats, dépendront la survie et le fonctionnement des organisations qui 
réussiront à rester debout.  
 
 En effet  avec moins d e 10% des voix on est éliminé du paysage, et 
notre vie dépendra de ce qu’en voudront faire les autres. C’est pour cela  
qu’il est urgent que tous nos conseillers syndicaux, nos commissaires pa-
ritaires ainsi que nos syndiqués se sentent concernés par ces élections , 
qui elles seules du 13 au 20 octobre20 11 et par le décompte qui suivra, 
nous diront ce qui nous attend. 
 
 L’UNSA, notre grande maison, sous la bannière de laquelle nous 
irons à la bataille, engrange depuis quelques temps de bons résultats   
électoraux, la rendant de plus en plus forte.  Nous sommes donc dans une 
dynamique de conquête  qui devra nous emmener vers une implication 
forte de tous nos membres afin que le 20/10/2011 soit un temps fort de 
notre vie syndicale.  
 
 Agissons vers nos collègues, pour s’assurer qu’ils seront en possibi-
lité d’effectuer tous leurs  votes (selon le ministère où ils travaillent). 
 

(suite page suivante) 
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Vous souhaitez être informé(e) 
des appels à la mobilisation du 
SE-UNSA Guadeloupe envoyez 

 Aucune voix ne doit manquer car la loi sur la représentativité syn-
dicale et le dialogue sociale est une loi scélérate, mise en place pour l’éra-
dication des petits syndicats. Pour être sûr d’être encore là lorsque les ré-
sultats seront proclamés, nous ne devons rien négliger…pour  que tous les 
concernés puissent avoir accès au vote et fassent le bon choix. 
 
 L’UNSA est un syndicat qui ouvre la porte à tous ceux qui cher-
chent un espace où les hommes et les femmes sont égaux et libres ensem-
ble, où la dignité et le respect sont de mise et où la LAÏCITE est le moteur 
de notre démarche, permettant à tous de vivre ensemble et d’avoir une 
attitude de recherche d’amélioration du quotidien de nos adhérents  voire 
de nos sympathisants. 
 
 A l’UNSA, nous mobilisons les énergies éducatives car nous ras-
semblons tous les métiers de l’éducation autour d’une ambition et d’un 
projet pour l’école ; nous nous indignons de la situation et agissons pour 
son amélioration en imaginant des avancées, en négociant pour obtenir 
des acquis ou empêcher leur remise en cause. 
 

Faut qu’ça change !! 
 
 Avec  le S.E-UNSA, l’UNSA Education et l’UNSA c’est le choix 
de l’ambition et de l’efficacité. Jouons collectif pour renforcer notre syn-
dicat et garantir le fait que chaque individu soit pris en compte, estimé, 
respecté et entendu. 
 

 Pour l’égalité  et la solidarité le choix est simple : c’est l’UNSA ! 

 

Jean-Joël SIMION 

Secrétaire Général Académique UNSA EDUCATION 
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• Des profs comme les autres 
Même carrière, même hors-classe, mêmes indem-
nités, mêmes taux pour les heures supplémentai-
res. 
Le SE-Unsa Guadeloupe  revendique l’aligne-
ment des enseignants des écoles sur ceux des 
collèges et des lycées. 
 
 
• Halte à la dégradation de notre 
métier. 
Le SE-Unsa Guadeloupe  dénonce les classes 
surchargées, les absences non remplacées, 
l’empilement des tâches, la «  réunionnite », 
les pressions de toutes sortes , suppression 
des postes abusives, mauvaises gestions des 
personnels… 
Nous voulons pouvoir exercer notre métier 
en toute sérénité. 
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• Nos droits, on y a droit !  
Blocages des mouvements, disparition du temps 
partiel, refus de paiement des frais de déplace-
ments et des frais d’accompagnement éducatif. 
Ça suffit ! 
Le SE-Unsa Guadeloupe  exige le respect des 
droits des personnels. 
 
• Faire confiance aux profession-
nels. 
Donner les moyens pour aider les élèves en 
difficultés , scolariser les enfants handicapés, 
en respectant les lois en vigueur, adapter les 
rythmes scolaires à ceux de l’enfant…  Les 
attentes envers l’ Ecole sont aussi fortes que 
légitimes. Pourtant, les enseignants ne peu-
vent faire toujours mieux avec toujours 
moins. 
Le SE-Unsa Guadeloupe exige la recon-
naissance du travail des enseignants du 1er 
degré.  
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   Le SE-UNSA ne vit, ne peut vous informer, 
   agir, s’opposer et proposer que grâce aux 
   cotisations de 

      ses adhérents .  
  
 

Nouveau! Paiement en ligne sécurisé par carte 
bancaire sur le blog du SE-UNSA Guadeloupe  

A l’approche des élections professionnelles du 13 au 20 octobre 2011, 
certaines organisations  sont tentées par la démagogie et la surenchère. 
Nous, au SE UNSA et l’UNSA Education nous sollicitons vos suffrages 
pour : 
 
• Poursuivre la gestion de votre carrière; 
• Se battre afin d’avoir des conditions de travail convenables ( classe 

avec des effectifs moins importants, arrêt des suppressions  de pos-
tes, mise en place de vrais plans de formation pour des nouveaux 
arrivants, amélioration de la formation continue etc…..); 

• Exige un meilleur encadrement des élèves pour limiter voire arrêter  
la violence, les incivilités; 

• Relever tous les défis du système éducatif (prendre en compte les 
mutations, valoriser les cultures régionales, définir des axes stratégi-
ques forts sur les questions éducatives et sur les questions de société 
et les décliner de manière plus « modulaire » par la suite apporter 
des réponses pragmatiques). 

 
Pour favoriser le changement,  voter  SE UNSA ! 
Voter  UNSA Education ! 

Edgard ALIDOR 

Secrétaire Académique Secondaire 
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Pourquoi vous syndiquer ? 
• Pour joindre votre force à celle des autres et être ainsi mieux in-
formé(e) et mieux défendu(e); 
• Pour affirmer un parti-pris citoyen : une société sans contrepoids 
social n’est pas démocratique. 

De solides raisons pour adhérer au SE UNSA ! 
• Pour apporter du nouveau dans le syndicalisme français avec 
l’UNSA. Avec les salariés du public comme du privé, il faut faire 
place à un syndicalisme d’union, réformiste, laïque et européen, 
qui respecte l’autonomie de chacun. 
• Pour bénéficier de la force de tous les enseignants, de la mater-
nelle au lycée dans un même syndicat, le SE-UNSA. La division 
catégorielle est néfaste à la réussite de tous nos élèves. Notre mé-
tier, le service public d’Éducation nationale ont besoin de cohésion. 

Un seul chèque ou le paiement fractionné? 
- Pour rejoindre le SE-UNSA Guadeloupe, vous pouvez verser vo-
tre cotisation syndicale en une seule fois, par chèque.  
- Mais, si vous le souhaitez, vous pouvez régler votre cotisation en 
dix fois, par prélèvement mensuel sur votre compte postal ou ban-
caire du 2 octobre au 2 juillet, sans frais supplémentaires. Cette 
opération sera assurée par la CASDEN Banque Populaire qui trai-
tera le recouvrement des sommes pour le compte du SE UNSA. 
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SE-UNSA Guadeloupe 
5 rue de la clinique  - Assainissement - Immeuble JABOL - 97139 Les Abymes 

Téléphone : 0590 82 22 04  Portable:0690 84 82 04 
SMS: 0690 54 87 33  Courriel : 971@se-unsa.org 


